
Decisions 

Asa 2371" seance, le 2juin 1982, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de I' Argentine et du Bresil 
a participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question intitulee "Question concernant la situation 
dans la region des iles Falkland (Malvinas) : lettre, 
en date du 31 mai 1982, adressee au President du 
Conseil de securite par le charge d'affaires par interim 

de la mission permanente du Panama aupres de l'Orga
nisation des Nations Unies (S/1514569

)''. 

A sa 2372" seance, le 3 juin 1982, le Conseil a 
decide d'inviter le representant du Honduras a parti
ciper, sans droit de vote, a la discussion de la question. 

LA SITUATION A CHYPRE70 

Decisions 

A sa 2378e seance, le 15 juin 1982, le Conseil a 
decide d'inviter les representants de Chypre, de la 
Grece et de la Turquie a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question intitulee "La 
situation a Chypre : rapport du Secretaire general sur 
l'operation des Nations Unies a Chypre (S/15149 et 
Add.17 1)''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation a M. Nail Atalay en vertu 
de l'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Resolution 510 (1982) 

du 15 join 1982 

Le Conseil de .\'ernrite, 

Prenant c1Cte du rapport du Secretaire general sur 
l'operation des Nations Unies a Chypre, en date du 
1er juin 198272 , 

Notant que Jes parties interessees ont approuve la 
recommandation du Secretaire general tendant a ce 
que le Conseil de securite prolonge le stationnement 
de la Force des Nations Unies chargee du maintien 
de la paix a Chypre pour une nouvelle periode de six 
mois, 

Notant egalement que le Gouvernement chypriote 
est convenu qu'en raison de la situation qui regne 
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dans l'ile, ii est necessaire de maintenir la Force a 
Chypre au-defa du 15 juin 1982, 

Reajfirmant Jes dispositions de sa resolution 186 
( 1964) et des autres resolutions pertinentes, 

Reiterant son appui a l'accord en dix points pour la 
reprise des entretiens intercommunautaires qui a ete 
elabore a la reunion de haut niveau les 18 et 19 mai 
1979 a Nicosie sous les auspices du Secretaire ge
neraF1, 

I. Prolonge ii nouveau, pour une periode prenant 
fin le 15 decembre 1982, le stationnement a Chypre de 
la Force des Nations Unies chargee du maintien de la 
paix qu'il a creee par sa resolution 186 (1964); 

2. Note m•ec satisfaction que les parties ont repris 
les entretiens intercommunautaires dans le cadre de 
l'accord en dix points et les prie instamment de pour
suivre ces entretiens assidument, en cherchant a 
obtenir des resultats et en evitant tout retard; 

3. Prie le Secretaire general de poursuivre sa 
mission de bons offices, de tenir le Conseil de securite 
informe des progres realises et de lui presenter un 
rapport sur l'application de la presente resolution le 
30 novembre 1982 au plus tard. 

Adoptee ,l 1'1111t1nimite ,, la 
2378'' .H'(IIICI'. 

Decisions 

A sa 2405" seance, le 14 decembre 1982, le Conseil 
a decide d'inviter les representants de Chypre, de la 
Grece et de la Turquie a participer, sans droit de vote, 
a la discussion de la question intitulee .. La situation 
a Chypre : rapport du Secretaire general sur l'ope
ration des Nations Unies a Chypre (S/15502 et Corr. I 
et Add.174 )''. 
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